
-1 -

COUR D'APPEL DE BORDEAUX 

CHAMBRE DE L'INSTRUCTION 

N° 2021/00243 
_No G$S 

···.·.-·•. 

A. 

ARRET du 1S juill~t 2021 

LA CHAMBRE. DE L'INSTRUCTION DE LA COUR 
D' APPEL DE BORDEAUX, réunie à l'audience publique a statué sur la 
denìande d'extradition_ concernant: 

Libre sous contròle judiciaire 

en présence de LABARDE Cécile, non inserite et qui a pteté -semient 
d'apporter son concours à la justice, en son honneur et sa conscience, · 

Ayant pour avocats · Maitre BOERNER - · Maitre SUR - Maitre . 
GERARD-RODRIGUEZ, du barreau de BORDEAUX 

· ~ COMPOSITION DE LA COUR : -

.. Lors des débàts : 

Madame MACAIRE, présidente de la c;llambre de l'instruction, 
monsieur F AUCHER, conseiller 
madame Bl}l-VAN, conseillère _ 
tous trois désignés confonnément aux dispositions de l'article 191 du code de 

. prncédure pénale, et qui ont, à l'issue·des débats, délibéré seuls conformément 
à l'article 200 dudit code. 

le· ministè:re pub li e, _ 
madame MORLANS, greffier placé. 

- Lors du prononcé de l'arret : 

Il a été donné lecture de l' arret par madame MACAIRÈ, président de la 
chambre de l'instruction, en présence du ministère _public et de madame 
VENANCI, greffier. ··- ,.,,, . . ,. . ,',; .· 

- RAPJ>EL·DR LA PROCÉDURE: 

... Vu la demande d'extradition formée par les autorités 
judiciaires CHINE en date du 14 mai 2021 aux fins de poursuites du chef de 
blanchiment d'argent commis de février 2018 au 27 (ou29) m.ars 2019; 

Vu les pièces produites à l' appui de ladite demaride ; 

Vu le procès-verbal de notification de la demande 
d'extradition auquel il a été procédé par le procureur général le 14 juin 2021 ; 
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Vu le réquisitoire écrit du procureur général en date du 17 juin 

Vu la notification de la date d'audience faite à l'intéressé le 
14 juin 2021; 

Vu la notification de la date d'audience faite aux avocats de 
l'intéressé le 14 juin 2021 ; 

Vu le procès-verbal d' interrogatoire auquel il a été procédé par 
Madame le Président le 22 juin 2021 ; 

Vu le mémoire produit par Maitre BOERNER avocat de 
l'intéressé; ledit mémoire déposé le 15 juin 2021 à 14h32 et le 2ljuin 2021 
à 9h49 au greffe de la chambre de l'instruction et visé par le greffier; 

- DÉROULEMENT DES DÉBATS 

Al' audience publique du 22 juin 2021 ont été entendus, après 
vérification de l'identité de l'intéressé, 

Madame :MACAIRE, présidente de la chambre de l'instruction, 
en son rapport ; 

Monsieur VIQUE, substitut général, en ses réquisitions; 

Maìtre BOERNER, Maitre GERARD-RODRIGUEZ, Maitre 
SUR, avocats de l'intéressé. en h~urs observations; 

. · · , · . par le· tmd1ement de fintetj:n:ète ayar.-i.t . 
· préalablement aux aeoats pretè serment, en ses déclarations et a eu la parole 
en dernier. · 

··. 2021. 

-DÉCISION 

A l'issue des débats, l'affaire a été mise en délibéré. 

Le président a !ffillOncé que l'arrèt serait rendu le 15 juillet 

Le 7 juillet 2020, le Dongguyan Public Sécurity Bureau de la 
province de GUANGDONG (CHINE) a décemé contre un 
mandat d'arrét intemationnal valant demande d'arrestauon prov1so1re en vue 
d'une demande d'extradition par le gouvernement chinois aux fins de 
I' exercice de poursuites pénales. 

Le 22 mars 26-2f; .. ,, a été interpeffé pàt la ··. ··• .. 
. poli ce aux frdntières de BordeauX:-Mérigh ac, à sa descente d'un avion piivé e1t 
.· provenance d'Islande; 

Selon la demande d'arre$tation provisoire, il est reproché à 
par les autorités chinoises, d' avoir entre février 2018 et 

mars 2019, tout en étant parfaitement conscient du fait que le Tuandai 
·Network Platfonn avait absorbé des fonds publics de manière illégale, et afin 
dedissimuler les sou1ccs•~t lan·aturedes fonds (632,89 millions CNY), .d'-uvoir 

· · · tìtilisé les comptes bancaires de·sociétés sous sori·coritròle pour·recevoir ces 
fonds et les transférer à l' étranger par ì' ìntermédiaire de banques clandestines 
et des opérations de change de devises étrangères. 
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Le 24 mars 2021, a été déférré devant le 
magistrat du parquet général, celui-ci a procédé à l'ìnterrogatoire d'identité, 
dont il a été dressé procès-verbal ; et pris des réquisitions aux fins de 

. placement sous controle judiciaire avec les obligations· suivantes : 
- se présenter une fois par semaine à la gendannerie de Saint Emilion, 
- interdiction de quitter la Gironde, · 
- obligation de remettre son passeport singapourien au greffe de l'exécution 
des peines contre récépissé. 

. Le meme jour a été déférré devant le 
magistrat délégué par Madame la première présidente près la cour d' appel de 
Bordeaux, lequel a ditn'y avoir lieu a placement sous controle judiciaire: 

Le 14 juin 2021, notification a été faite à 
du titre en vertu duquel son arrestation a eu lieu ainsi que des pièces produites 
àl'appuide la demande d' extradition, par M.Philippe VIQUE substitut général 

· qui l' a également informé de sa faculté de consentir ou. de s' opposer à son 
extradition. 

Le 22 juin 2021, Madame MACAIRE, présidente de la 
chambre de l'instruction a procédé à l'interrogatoire de l'intéressé .dont il a été 
dressé procès verbal. 

À l'audience du 22juin 2021, déclaréne 
pas consentir à son èxtradition et ne pas renoncer à la règle de la spécialité. 

ENLAFORME 

. Il :a été satisfait aux ·formet et aux:· délais ·prescrits par les ··. ·· 
articles 696-8 à 696-24 du code de procédure pénale relatif à la procédure 
d' extradition. 

La procédure est donc régulière en la forme. 

AUFOND 

· · M été placé interpellé le 22 mars2021 en . 
vue de l'exécution de la demande d'arrestation provisoire aux .fins de 
l'exercice de poursuites pénales du chef de blanchiment d'argent. 

. . 
Le 17 inai 2021 l'Ambassade.de 1~ République Populaire de 

Chine en France a transmis au Ministère de l'Europe et des Affaires Etrangères 
la demande d 'extradition du gouvernement chinois. 

. . . · ·. . · . IJ réf.ulte . de~ .. précisioi:is apportées- da,ns la demanò.e 
d' exµ-adition qu'un dénommé Jun TANG ~ représentànt légal et géraut réel ,de 
ia société · Paishèn Technology, yia _la plate-forme TUANDAI.COM avait 
proposé au public un certain nombre de produit financier en prom,ettant des 
rendements annualisés importants, alors que la société n' était pas qualifiée par 
les autorités chinoises pour collecter les fonds auprès du public. Les produits 
finanèiers avaient donc été émis e11: toute illégalité pour un montant de 253,5 
riùlliard de RMB collectés auprès de 1. 126 200 personnes. Les impà.yés se 
monteraient à environ 34,8 mi1liards. Jun TANGa fait l'objet d':une enquète 
pour absorJ!lioh illégale de fonds :auprès"du public (23,8 milliani) et fraude à -
la collecte des fonds. 



Selon l'enquete diligentée par la police de Dongguan, de 
février 2018 à mars 2019, une pattie des fonds illégalement absorbés a circulé 
vers des sociétés sous le controle effectif de . Il est ainsi 
reproché à ce demier, ayant conscience de l' activité illégale de collecte de 
fonds à laquelle se livrait Jun TANG~ d'avoir sous prétexte d'investissements 
et d'emprunts, bénéficié de ces fonds illégaux à concurrence de 632,89 
millions de RMB. Une partie de ces fonds a été convertie en monnaie 
étrangère et transférée vers l' étranger via des banques clandestines. En 
conséquences. une enauete du chef de blanchiment ~ • argent a été ouverte 
contre . · 

Dans ses auditiorts Jun TANG a déclaré avoir sollicité l'aide 
de , qui se prévalait de connaitre "un haut fonctionnaire", 
pour résoudre le problème Iié à sa convocation par le bureau de fmance de la 
ville de Dongguan. Profitant de la faiblesse de son interlòcuteur, 

lui avait demandé d'investir ou de lui dònner plusieurs centaines de 
millions de RMB pour acquitter ses dette~, verser des frais de garde pour des 
avions ou procéder à une rotation de capitai urgente. · 

Un audit judiciaire a confirmé 27 transferts de fonds entre le 
9 février. 2018 et 1e 28 mars 2019. Les fonds ont ensuite été tra:nsférés par le 
biais de banques clandestines exploitées par Meixian SU, Kanghong ZHENG. 
5,3 millions auraient été versés sur le comptes de sociétés controlées par 

soeur de 

La .demande d'extradition précise également que 
aurait mandaté un avocat pour le reptésenter au cours de l'enquete 

· du BSP, Maitre Yang SANG, par l'intermédiaire duquel 
aurait recoruiu avoir bénéficié de fonds, de Jun T ANCr pour un montant 
approximat1fde-'58S. millions de'RMB et aurait remboUl'sé 63 millions de 

.RMB .. 

. Il est ~galeme:r.ifreproché le transfertillégal vers l' étranger de 
. 170 millions de RMB par l' intermédiaire de changeurs de monnaie clandestins .. 

Selon les informations portées sur la demande d'extradition 
la peine encounie est de I O ans, la prescription de l' action pubique de I O ans, 
ce délai semble suspendu par la fuite du mis en cause à l' étranger. 

** 
· ••·. · M Le procureur géhéral requiert qu' il plaise à la cour de 

donner un avis défavorable à l'extradition de M sur les 
chefs de blanchiment d' argent, les faits reprochés à la personrie recherchée ne 
lui.paraissant P.~ pouvoir recueillir une qualification pénale en droit français . 

... ·:., 

Par mémoire régulièremen(déposé les 14 et 21 juin 2021, les 
conseils de· sollicitent qu'il plaise à la cour donner un avis 
défavorable à la demande d'extradition présentée. Ils font valoir que: 
- les conditions de forme de la demande d'extradition ne sont pas réunies: 

· - informées de son interpéllation, les autorités chinoises n' ont 
pas sollicité l' extradition de dans· le délai de 48 h visé à 
· l' arti e le 696-10 du code de procédure pénale ; . ·· . · . . 

· . • - la procédure d'Interpol a été détounée· pour Obtenir la 
diffusion d'une notice rouge, ainsi qu'il résulte de la retranscription de 
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communications téléphoniques produites par la défense ; 
- les documents produits par les autorités chinoises sont 

incomplets ou imprécis : absence de signature, de la date et lieux des faits, . 
· - le mandat d'arrét ne répond pas à l'exigence de précision 

visée à l'article 8 du traité d'extraditionentre la République Française et la 
Répubique populaire de Chine en l' absence de démonstration que les faits 
allégués sont constitutifs d'un délit ; 

- les actes de l'Etat requérant ne proviennent pas d'une 
autorité indépendante ~ 

- les conditions de fond de la demande d'extradition ne sontpas réunies: 
- la demande d' extradition n' est pas fondée sur une procédure 

pénale mais une procédure civile et commerciale ainsi qu'il résulte des 
documents transmis par les conseils chinois de et les 
retranscriptions précitées ; 

· - la demande d' extraditionn' est pas fondée sur une infraction 
· pénale, absence de yisa textuel et de précisions sur le contenu de l'infractìon, 
contexte qui ne permet pas l'exercicedes droits de la défense.; 

- la deniande d'extradition aurait été. émise à des fins 
politiques pour obliger à témòigner contre le vice ministre 
chargé de la sécurité intérieure Lijun SUN, interpellé en avril 2020 et dont la 
situation actuelle est inc01mue ; · 

- l' extradition serait contraire aux droits fondamentaux : 
- le droit de ne pas etre soumis à la torture ou des traitements 

inhumains 
- le droit de ne pas ètre soumis à une arrestation ou détention 

arbitraire 
- le droit à un procès équitable . 

. SURQUOI: 

Les règles procédurales relatives au.x demande d' extradition 
présentée par le gouvemement chinois, sont régies par la convention franco 
chinoise d' extradition du 20 mars 2007, complétée si besoin en était par les 
dispositions des articles 696 et suivants du code de procédure pénale. · 

La chambre de l' instruction doit donc, à ·. ce stade de la 
procédure, d'une part vérifier si la demande d'extradition de 

présentée par les autorités chinoises réponds aux exigences légales, 
et d'autre part, s'il existe, en la cause, des causes obligatoires ou facultatives 
de refus d' extradition. 

· Surla :régularit~ de la pro·céd~:re 

S'agissant des griefs d'irrégularltés des piè(:es valant ordre 
· d'arrestation provisoire, lors de l'examen de la demande d'extradition, 
. 1' étranger est irrecevable à critiquer les conditions de son arrestation 

provisoire, celle-ci étant sans incidence sur la validité de la procédure 
d'extradition. En effet celle-ci est basée non pas sur les pièces de la demande 
d'arrestation provisoìre, mais sur celles soumises à l'appréciation de la cour 
dans le cadre de la demande officielle d 'extradition. L 'imprecision relative aux 
faits dans la demande d'arrestation pù>visoire évoquée par la ,défense ne 
saurait donc constituer un vice de procédure de nature à justifier un refus 
d'extradition. 
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S' agissant du non respect par les autorités chinoises d~ dépòt 
de la demande d'extradition dans le délai de 48h visé à l'article 696-1-0 du 
code de procédure pénale, ilconvient de souligner que ce délai ne vise que les 
niodalités de déferrement de la persome recherchée _devant le magistrat du 
Parquet général. En effet aux termes de cet article " toute personne 
appréhendée à la suite d'une demande d' extradition doit etre conduite dans les 
48 heures devant le Procureur Général territorialement compétent ''.Tela été 
le cas en l'espèce puisque interpellé un verfu d'un ordre 
d'arrestation provisoire le 22 mars 2021 a comparo devant le magistrat du 
parquet général le 24 mars 2021. 

_ Le délaide transmission de la demande officielle d' extradition 
_est . quand à lui régit par l' artici e 12 de la convention franco-chinoise 
d'extradition en date du 20 mars 2007 lequel stipule " 4 - l'arrestation 
provis~ire. prends fin si, dans un délai de 60 jours à compter de l'arrestation 
de la personne, la Parti e requise n' a pas été saisie de la demande d' extradition" 

En l' espèce, il convient de constater que les autorités chinoises 
ont transi:µis, · le 17 mai 2021 au ministère des affaires étrangères. les pièces 

-concemant la demande d'extradition de ,. qu'en 
conséquence le délai de 60 jours prévus à l'article 12 de la convention franco 
chinoise d'extradition du 20 mars 2007 a bien été respecté; 

S' agissant de la régularité de la demande d' extradition en elle 
meme les conditions de forme sont régies par l'article 8 de la convention 
franco-chinoise d'extradition du 20 mars 2007. Confonnément à ces 
dispositions la demande d' extradition· doit etre f ormulée par écrit et contenir: 
.. l('l nom de l' autorité requérante ; 

-:.-_UJil,exposé des·-faitspour lesqu-elsl:extraditiort est deman<lée et mentionnant 
. _ le lieu et la date de leur commission, leurs conséquences, leur qualification 

·· juridique etles dispositions légales applicables; y compris celles relatives à la 
prescription ; · 
-les textes légaux applicables ; _ 

. - tous les renseignements en possession de la partie requérante susceptibles de 
. déterminer l' identité ei la localis.ation de la personne recherchée ; 

· . - dans le cas d'une demande d'extradition aux fins de pousuite, l'origina! ou 
l'expédition authentique du mandat d'arrét 4élivré par l'autorité requérante; 
. accompagné d'une copie authentique de l 'autorisation d'un tribuna!, d'un juge 
ou d'un procureur si le dit mandàt d'arret n'émane pas d'une de ces autorités 
- les de:rp.andes d'extradition et les pièces les accompagnant doivent étre 
revetues de_la signatute et du sceau de l'autorité requérantes .. 

En l' espèce la demande des autorités chinoises est confonne 
aus exigences s'agissant des quatre premiers points concémant l'autorité 

..requérante, le résnn1é des faits _ ~e.prochés, lys-· indications quand à. }éJ. peine 
_ encoiJfil{; et ìa prescnption, ies iriì~tmatìori$ quantl à Y dat civi! de la persorine 
reèherchéc. · Par·contre, s' ils sont bien revètus d.'.un sceau aucun des documents 
produits ne com porte de signature, ni la demande d' extradition, ni sa traduction 
eh langue française, ni la décision d'apptobation-de l'arrestation de 

émanant du Parquet populaire de DONGGUAN en-date du 7 juillet 
2020, ni le mandat d'arrèt émanant de la police de la ville de DONGGUAN. 
Les pièces transmises au soutien de la demande d' extradition ne sont donc pas 
· conformes·aux éxigences de la convention franco-chinoise d' extradition du 20 
-rnars .. 202L T.outefois, C,J11fcrmément aux dispositions de l'article 9 de-1.;. 
convention franco -chinoise, il peut etre pallier à ces difficultés en sollicitant, 
par supplément d'information la production de document conforrnes aux 
exigences conventionnelles. 
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Par ailleurs conformément aux dispositions de l'article 3 de 
ladite convention le délai de pres,cription del" action pul;>lique n'est pas acquise 
au regard de la législation de l'Etat requérant ni de l'Etat requis. 

Sur l'existence de causes de refus à extradition 

Aux termes de 1' article 2 de la convention franco-chinoise du 
20 mars 2007, donnent lieu à extradition les infractions pénales punies selon 
les lois des deux parties d'une peine d'emprisonnement égale ou supérieure à 
un an. S 'il ne fait aucun doute selon !es documents transmis que les faits 
reprochés à sont passibles en Chine d'une peine 
d'emprisonnement de lU ans, la coùr doit s'assurer que ceux-ci sont 
succeptibles de recevoir une qualification pénale en droit français. 

. Selon I' argumentation développée par la défense, l' infraction 
de blanchiment est une infraction annex::e à une infraction principale ; pour ètre 
punissable en France certe infraction exige donc que soit reconnue une 
infraction principale au regard du droit Français. Or les conseils de 

font valoir que l' infraction première n' est ni caractérisée, ni décrite 
dans la demande d'extradiction. Ainsimil visa textuel de cette infraction n'est 
visé dans les documents transmis à l'appui de la demande d'extradition. Les 
conseils font valoir que ces imprécisions ne permettent pas à la chambre de 
l'instruction de vérifier si la condition de double incrimination est bien 
respectée. 

Par ailleurs les avocats de font état dans 
leur mémoire de 2 documents datés d 'avril 2021 qualifié d' a vis de droit 
émanant de cabinet d'avocats selon lesquels les liens entre celui-ci et la plate 
forme Tmm Dai Wang seraient purementcivils et qu'il n'existerait, à cette 

· date, -'aucun élément ptouvant qùe vousi éte's :soupçonné d' avoir comn1is uh 
crime, et aucun organisme de Bureau de Sécurité Publique, ni Tribuna] 
populaire ou autre organisme administratif ou judiciaire ne vous a identifié 
comme suspect". Ces documents contredisant le contenu de la dernande 
d'extradition constituraient selon eux: la preuve de l'absence d'infraction 
imputable à 

Selon. les réquisitions de Monsieur le Procureur Général en 
date du 17 juin 2021 l 'exposé des faits reprochés à ne 
permet pas de caractériser une infraction pénale en droit français. 

Si le code pénal français sanctionne, dans son arti e le 3 94- I, 
une infraction qualifiée blanchiment, celle-ci consiste à faciliter par tout 
moyen, lajustification mensongère des biens ou des revenus de l'auteur d'un 
crime ou d'un délit ayant procuré à celuì-ci un profit direct ou indirect. Est 
également punissable au visa du dit arti cle, le fait d' apporter un concours à une 

· opération de p1acement, <le dissimu!ation oude conversi on du rroduit direc.t ou.• ·· 
indirect d'un ciime ou d\m délit. -

Il ne résulte pas de la description des faits que 
ait été parti e prenante dans le délit d' absorption illégale de tbtìds 

reproché au seul Jun TANG, ni que ce demier lui ait proposé son aide pour 
bianchir les fonds provenant des délits commis au sein de la plateforme P2P 
Tuandei.coni. Il est reproché à la personne recherchéed'avoir eu des relations 

. civiles et commerciales avec une société"qualifiée d'irréguHère au regard de la 
tégislation chh10ise. $cl on les··écrìts pmduits, la plate-forme P2P Tuaùd.ti':com 
avait l' apparence d'une société habilitée à collecter des fonds, ce qui justifie 
le grand nombre de contractants qualifiés de victimes dans la dénonciation des 
faits . Rien n'indique que le caractère frauduleux des transactions passées par 



Jun T ANG ait été connu de . Par ailleurs l 'exposé des faits 
ne décrit aucune interventionn de la personne recherchée dans des opérations 
de placement. · 

Les autorités chinoises reprochent expréssement à 
d'avoir contracté des emprunts; remboursés semble t-il, auprés de 

Jun TANG pendant la période où ce demier faisait l'objet d'une enquète et 
donc s'avérait plus vulnérable, ces faits pourraient éventuellement recevoir en 
droit français la qualification d'abus de faiblesse si la date de souscription des 
emprunts par était connue et se situait pendant la période 
d'enquète, or tel n'est pas le cas en l'espèce. Il n'est pas plus justifié d'un état 
de faiblesse de Jun TANG, élément indispensable à la qualification de ce délit. 

, Les faits reprochés à , tel que décrits dans 
la demande d'extraditon ne sauraient non.plus constituer, au regard du droit 
français, un délit de complicité d'escroqtieries par usage de fausse quàlité 

. susceptible d'etre reprochés à Jun TANG, faute d'acte positif commis par la 
personne recherchée dans les opérations de collecte de fonds · opérées par 
l'intermédiaire de la plate-forme P2P Tuandei.com · 

La chambre de l' instruction ne peut émettre un ~vis favorable 
à une demmide d' extradition que pourun fait constituant une infraction en droit 
français, or nulle infraction en droit pénal français n' est susceptible d' ètre 
caractérisée en l 'espèce. La Cour doit donc, sur ce fondement, émettre un avis 
défavorable à la demande d'extradition de 

Par ailleurs 1' article 3 de la convention franco-chinoise du 20 
mars 2007 reconnait un motif obligatoire de refus d'extradition si l'infra_ction 

. reprochée est considérée dans le pay!: requis comme un.e infraction politique, 
M/. ' . ou si la partie requise a de· sérieuses' raisòns de croire · que la demande 

d'extraditon a été présentée aux fins de poursuivre ou de punir une personne 
pour des considérations d'opinions poliques notamment. 

· Il résulte des pièces communiquées par la défence et 
notamment des retranscriptions de communications. téléphoniques que la 
demande d' extradition présentée pourrait avoir''·un motif politique, ainsi 
qu'alléguée par les conseils de 

· Là procédure serait, selon la défense, motivée par les liens 
passés entre et SUN Lijun Vice Ministre chinois de la 
sécurité publique, arrèté en avril 2020 pour "graves violations de la discipline 
et de la loi". En effet en 2018 SlJN Lijun avait demandé à 
d'investir.40 millions de dollards hongkongais dans une société de sécurité 
Asia Pacific Sécurity Services Limited (APSS) à Hong Kong destinée à aider 
au maintien de l' ordre et dans laquelle étaient recrutés les policiers démis de 

.· l.eurs.fonct;ions .. pour avoir_commis des viok!).ç_es contre le? m~njfestants. 
' ~ • -- ' . ' ... '• • • • 

Il rés.ulte d'une conversation téléphonique enregistrée sous 
contòle d'huissier que le directeur des enquetes criminelle · du Bureau 
Municipal de la Sécurité Publique à Pékin aurait assuré à 
"tant que tu clarifieras les affaires de SUN Lijun, tu ne seras responsable 
d' aucune autre affaire, pas de sanction pénales, tu ne seras pas detenu, ta 
liberté ne sera pas restreinte" Dans une autre conversation avec le Directeur 
aqioint de 1a Sécurité Nationale à Hong Kong LI Jiangzhou enregistrée après 
1a mise à exécution de"' la notice rouge'\ son interlocu:tèur précise àla demande . 
de "c'est pour l'affaire de SUN Lijun? (réponse) c'est de 
coopérerpour témoigner .... pour toi, tu es dispensé de responsabilité pénale. Le 
plus important, c'est de clarifier les choses concemant SUN, c'est de 
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témoìgner, tu n'as pas encore compris?" Des propos identiques étaient tenus 
dans une . conversation du 11 avril 2021 avec le mème interlocuteur 
"premièrement tu parles jute del' affaire SUN. La cellule del' enquète spéciale 
l'a clairement dit.. ...... Rentres et clarifie l'affaire. Le "méchant" t'a trompé" 

Ces communications téléphoniques tendent à démontrer que 
le fondement de la demande d'extradition n'est pas une infraction pénale qui 
lserait personnellement reprochée à , mais la volonté 
d' obtenir des témoignages à charge pourcompromettre l' ancien Vice- Ministre 
SUN Lijun et que la demande d'extraditon a été présentée aux fins de 
poursuivre ou de punir une personne pour des considérations d'opinìons 
poliques, en l'espèce des liens personnels avec un homme uolitiaue déchu. 
Selon les indications données par la défense, le cousin de 
aurait été incarcéré pendant 9 mois pour des raisons similaires. 

est donc fondé à se prévaloir des 
dispositions de l'art1c1e _; cte la convention franco ~chinoise d'extradition qui 
édicte un motif obligatoire de refus d' extradition lorsque celle-ci est sollicitée 
pour des considérations politiques. 

. En France, le respect des principes et libertés fondàmentales 
s'applique à tous. La cour doit donc s'assurer qu'en cas d'extraditions soit 
assuré le respect des libertés individuelles garanties par la CESDH. L'article 
20 de la convention franco-chinoise d'extradition pécise à cet effet que" le 
présent Traité ne porte pas atteinte aux droits et engagements des parties 
résultant de tout autre traité, convention ou accord." La France étant partie à 
plusieurs traités intemationnaux de protection des droits fondamentaux et 
notammentLaDéclaration Unierselledes Droits de l'Homme du 10 décembre 
1948 et la Convention Européenne de Sauvegarde des Droits de l'Homme et 

· des Libeités F dntamentales du 4 novembre 195 O, l 'autorité judiciaire frartçaise 
doit, dans le cadres de procédures extraditionnelles s·' assurer du respect des 
libertés individuelles. 

De nombreux rapports produits par la défense font état de 
violations graves et récurrentes des droits de l'homme par le gouvemement de 
la République Populaire de Chine et notamment du droit à un procès équitable 
consacré par l'article 6 de la convention européenne des droits de l'homme, et 
la prohibition de traitements inhumains et dégradants visée à l' arti cl e 3 de la 
dite convention. Il convient de rappeller que depuis 2005, la Chine interdit 
toute visite d' experts indépendant et de rapporteur spéciaux des N ations Uni es, 
le Rapporteur sur la torture notament. 

S 'agissant du respect de l' article 6 de la dite convention il 
convient de s' assurer que sont notamment respectés le droit g.e garder le silence 
et de ne ·pas contribuer à sa propre incriminati on, le droit à l' assistance d'un 

.· i'!Vocat, la présomption d'innocene~. l'égalité-.. des .annes et le respect du 
còntradictoire, 1'iridepèmfanèe et i'irnpartialitè du tribuna!. · · 

> 
Il convient de constater que le· document transinis par les 

autorités chinoises intitulé "'nouveau progrés dans la protectfon judiciaire des 
. droits de l'homme en Chine " ne permettent pas de s' assurer du respect réel des 
libertés fondamentales. En effet la procédure dite de •'résidence surveillée dans 
un lieu désignée "prévue aux articles 72, 73 et 77 de la loi de procédure pénale 
révisée en 2012, permet de détenir Une personne incommunicado ( sans ètre 

. autorisé à communiquer avec une perscmte'·extérieure au lieu de détention) 
·jusqu'à 6 mois dans les affaires de ;'sécurité natioriale, de terrorisme ou de 
corruption importantes". Dans ce cadre le détenu ne peut ni rencontrer, ni 
entrer en contact avcc lesmembres de sa famille ou un avocat. Il n'a pas plus 
accès à l'assistance d'un médecin. 



· . Dans un rapport du2laoùt 2018 Safeguard Defenders, ONG 
panasiatique de défense des droits de l'homme créée fin 2016, fait état de 
l'utilisation de cette procédure à l'encontre des avocats; journalistes et les 
travailleurs des ONG, mais égalementde l'existence d'une autre procédure, le 
LIUZHI visant les membres du Parti Communiste Chinois, les fonctionnaires 

• de J'Etat, .les dirigeants des écoles, des hòpitaux, des organisations de masse 
officielles, des universités et ~es entreprises publiques. Cette procédure a-

. remplacé celle du SHUANGGUI qui pennettait à la Commission Centrale 
d'Inspection et de Discipline· du Parti Communiste Chinois de détenir des 
suspectsjusqu'à 6 mois sans inculpation. Crée par une loi de 2018, elle relève 
de la Commissioll Nationale de Supervision (CNS); Comme la précédente, 
cette mesure ne fait pas partie du système judiciaire~ Il n'existe aucun droit 
d'accés à un avocat, il n'est pas necessaire d'informer la famille du.-placement 
en détention, ni du lìeu de celle-ci. Il n'existe aucune structure d'appel 

.:extérie,ure. Depuis. la création de la CNS les personnes soupçonné1;:s d'avoir 
commis des crimes économiques peuvent faire l'objet d'une enquète par ce 
service,.soit un organe nonjudiciaire et sans les garanties·y afférents; il s'agit 
d'qne .compétence. exclusive. Ces détentions doivent aux termes du rapport; 

. s' analyser coinme des disparitions forcées et involòntaires. 

Selonl'argumentation developpée par ses conseils 
encourt un risque de disparition après remise au gouvemement 

chinois et il a reçu plusieurs appels de menaces sur les membres de sa famille 
notamment. Ainsi dans une conversation avec YU Guoxi.ang en date du 26 
mars. ce demier évoquait une possible arrestation de membres de la famille de 

si se demier ne rentrait pas immédiatement en Chine. Or 
!e ::m mars, sa soeur a été arretée pour ètre detenue da:ns le 
deuxième centre de détent10n de la municip~ité de Dongguan. Dans une autre 
conversation il était clairement déclaré que le retour en Chip.e .de 

étaiHepréala.ble nécessaire à la1libération de sa soeur; l'interrocuteur · 
prec1sant "tu ne discute pas, ta vie appartient à l 'Etat" "je suis en train de te 
proposer la meilleure chance de ta vie . Cela tuera ta famille et toi mème" 
Les propos tenus, tout comme les aualités des interlocuteurs démontrent que, 

·· en . cas de remise , _ auquel est reproché une infraction 
économique, serait passible de la procédure d'exeption du LIUZHI et en tant 
que t~l, privé des libertés fondamentales que la.France se doit de respecter au 

... regard des traités intemationnaux · La Déclaration Unierselle des Droits de 
· l'Homme du l O décembre 1948. et la Convention Européenne de Sauvegarde 

des Droits de 1 'Homme et des Libertés Fontamentales du 4 novembre 1950. Un 
tel constat justifie également un refus d 'extradition. · · 

• Il est aussi évoqué dans les différents rapports, des refus 
d'accés aux avocats, des interrogatoires multiples par des fonctionnaires du 
CCDI et des aveux forcés parfois obtenu avec la coopération du ministère 
public et acceptés comme preuve devant les tribunaux. Preuve suprème au 

- ;.,,. regard .,du. droit chinois, ]es av;~ux .. ont été ,qécrits par. des. organis:i,tinns 
- humanitaires comme ayant été obtenus par pnv'ation pròi01igée de sommeil, 

· position de stress forcée, privation denourriture:etd.,eau, détention dans des 
· · cellules dépourvues de fenètre et au mur. rembourrés pour prévenir suicides et 
~vasions. 

Ainsi un rapport de 2018 de Safeguard Defenders relève que 
la torture est souvent envisagée sous des formes aussi bien physiques (gifles, 
coups, décharges de matraque electrique, briìlures, suffocation, immersi on dans 

· · eeau, .expositionprolongée-.. ~·fa- $haleur ou·· au .froid cons.ommation forcée de_,.-~-'
produit chimiques ou · de drogue) que mentales (privati on sensorielle, 
exposition à des bruits ou à la lumière artificieUe, menaces envers les membres 
de la: famille ol;,ligation d'obéir à des ordres dégradants cu humiliant): Il y est 
fait état d'un avocat maintenu à l'isolement et contraint de passer desjournées 
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presqu' entières dans un carré de 40cmX40cm peint sur le sol de sa cellule, 
s' expòsant à des punitions si une parti e de son corps dépassait la ligne. Le 
rapport mentionne également l' emploi de position de stress comme ètre 
suspendu par les poignets, voire les pouces. Il y est fait le constat qu'en dépit · 
de la prohibition officielle de la torture, la Chine n'a mis en piace ni système 
de contròle indépendant des personnes les plus impliquées dans la torture, ni 
système de recours efficace permettant aux victimes de demander réparation. 
Ces exernples démontrent l' existence de traitements inhumains et dégradants 
au sens de l 'arti e le 3 de la convention des droits de l 'homme et partant une 
nouvelle cause de refus d'extraditìon. · 

Dans un rapport de 2020, l' ONG évoque la pratique consistant · 
à écrouer des personnes sous de faux noms en centre de détention pour les 
détenir au secret privées de tout contact avec leurs familles et leurs avocats. 

· Ainsi un blogueur et militant pour les droits a du attendre un an èt demi pour 
etre autorisé à voir un avocat, un autre a été libéré au bout de 2 ans sans jamais 
avoir bénéficié del' assistance d'un avocat. Cette privation de l'assistance d'un 
avocat est une violation du droit à un procés équitable tel que garanti par 
l'article 6 de la convention des droits de l'homme. Il s'agit donc là encore 
d'une cause de refus d' extradition. 

Il convient enfin de constater que la procédure diligentée 
devant la Cour est régulière. Conformément aux dispositions de l' article 696-
15 du code de procédure pénale, ayant expressément 
déclaré devant le magistrat du Parquet venerai ne pas accepter d' ètre remis aux 

· autorités chinoises, la chambre de l'instruction a été saisie sans délais, et que 
le délai de 10 jours visé audit article a bien été respecté. a 
réitéré son refus devantla chambre del' instruction.et n' a pas renoncé à la règle 
de la spécialité .. 

Il convient en conséquences de constater : 
- que le principe de double ìncrimination ìnstitué par l'article 2 de la 

· convention, franco- chinoise du 20 rnars 20007 n'est pas caractérisé, 
- que conformément aux dispositions de l' article 3 de la convention franco
chinoise d' extradition il existe un rnotif obligatoire de refus d' extradition celle
ci étant sollicitée pour des considérations politiques. 
- qu'en l'absence de garantie quand à l'existence d'un procès équitable età 
l' absence de torture, l' extradition sollicitée serait contraire aux principes de la 
Convention Européenne des Droits de l'Homrne quela France a ratifié. 

ri,:r,.1i\,1t<, ,.,,'.Jiisl'l-cQ!}V!~t:·érllèffnséquence d'émettre un ayis défavorable à la 
demande ct1;~itfaèlltì8BYtHlnsmise le 17 mai 2021 au Ministère des Affaires 
Etrangères et de l'Europe par l' Ambassade de la Répubìique Populaire de 
Chine aux fins de l' exercice de poursuites pénales contre 
pour avoir entre février 2018 et mars 20 19, tout en étant parfaitement conscient 
,ctu fait que-le Tuandai N~twork Platforrn avait abs9rbé des fonds publicsdf 
manière illégale, et àfìn de dissìmuler ies source:s et la nature des fonds (632, · 
89 million:s ·cNY), d' avoir utilisé les con1ptes bancàires de sociétés sous_ son 
contròle pour recevoir ces fonds et les . transférer à l'étranger par 
1' intermédiaire de banques clandestines et des opérations de change de devises 
étrat).gères. 

P_AR CES MOTIFS 

LA CHAMBRE DE L'INSTRUCTION, après en avoir 
délibéré confonnément à la loi, statuant en audience publique, 



Vu la Convention franco-cChinoise d' extradition du 20 mars 
2007 et les articles 696 et suivants du code de procédure pénale, 

CONSTATEque reconnaìtetrelapersonne 
désignée dans la demande d' extradition formulée par les autorités judiciaires 
chinoises, 

DONNEacteà de son refus à ètre extradé 
vers la République Populaire de CIDNE, 

de la spécialité,' 
CONSTATEque n' a pas renoncé à la règle 

EMET un avis défavorable à l'extradition de 
, né le 18 septembre 1976, àHUNAN (CHINE) transmise le 17 mai 

2021 au Ministère des. Affaires Etrangères et de l' Europe par l 'Ambassade de 
la République Populaire de CHINE aux fins de 1' ex ere ice de poursuites pénales 
contre pour avoir entre février 2018 et mars 2019, tout en 
étant parfaitement conscient du fait que le Tuandai Network Platform avait 
absorbé des fonds publics de manière illégale, et afin de dissimuler les sources 
et la nature des fonds (632, 89 millions CNY), d'avoir utìlisé les comptes 
bancaires de sociétés sous son contròle pour recevoir ces fonds et les transférer 
à l'étranger par l'intermédiaire de banques clandestines et des opérations de 
change de devises étrangères. 

ORDO NNE qu' à la diligence du procureur général,. le dossier 
soit transmis à Monsieur le Garde des Sceaux, Ministère de la Justice, avec une 
expédition authentique du présent arrèt. 

. Marie•-Laure :t\,1ACA$E,. :p1ésidente de la chambl'e 4e 
l'instruction et Rachel VENANCI, greffier, ont signé la minute· du présent 
arrèt. 

. LE G\EFFIER 

r 
tonne 


